
ELABORATION DU PLUi de la Communauté des Communes du Diois

COMPTE-RENDU Réunion n°11

DATE 09/10/2019 - 14h00

LIEU Espace social - Die

OBJET Réunion thématique n°1 - Environnement – Risque –  Paysage – Patrimoine -
Energie 

ORDRE DU JOUR

Réunion  thématique  « environnement  –  paysage  –  risques  –  patrimoine  –  transition
énergétique »

PIÈCES JOINTES au COMPTE-RENDU
PJ1 : Liste d'émargement
PJ2 : Présentation powerpoint

Le président de la commission planification et la chargée de mission planification à la
Communauté de Communes du Diois introduisent la réunion et rappellent les différentes
étapes réalisées avant la tenue de la première réunion thématique portant sur l'ensemble
du périmètre de la CCD. 

Les bureaux d'études en charge d'accompagner l'élaboration du PLUi  présentent  les
principaux  éléments  du  diagnostic  portant  sur  les  volets  environnement  –  risques  –
paysage – patrimoine et transition énergétique. La présentation figure en pièce jointe au
compte-rendu.

Suite à la présentation, plusieurs remarques sont formulées par les différents partenaires.
Par mesure de lisibilité, elles sont regroupées par thématique.

En  liminaire,  le  président  de  la  commission  planification  rappelle  que  le  sujet  de
l’assainissement  est  sensible.  Au  regard  du  contexte  législatif,  la  Communauté  des
Communes du Diois a fait le choix de réfléchir à une future mutualisation avec la création
d'un  poste  dédié  aux  réflexions  (diagnostic  sur  le  territoire,  création  de  scénarios
multiples sur l'éventuel transfert…).

Ressource en eau & assainissement
La Direction Départementale des Territoires de la Drôme (DDT26) indique qu'il existe un
PGRE (Plan de Gestion de la Ressource en Eau). Ce document définit les volumes d'eau
prélevables  distinguant  les  usages  agricoles,  industriels  ou  domestiques.  Les
prescriptions du PLU devront être en cohérence avec ce document. 
Par ailleurs concernant les installations d'assainissement, même si le territoire a fait des
efforts en la matière certaines infrastructures d'assainissement sont à réaliser et d'autres
à  améliorer.  Un  diagnostic  précis  sur  l'assainissement  semble  difficile  à  établir  car
certaines informations sont manquantes.
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Un participant demande si il y aura un impact direct concernant les jours de gel sur la
ressource en eau et la pluviométrie. Le débit des cours d'eau évoluera nécessairement
durant l'année même s'il est difficile de mesurer précisément les effets sur le territoire.

Pour un participant, les réseaux et installations d'assainissement actuels n'apparaissent
pas  surdimensionnés  si  l'on  se  base  sur  la  population  estivale.  Pour  certaines
communes, il est confirmé que plusieurs STEP ont en effet été surdimensionnées pour
pouvoir  bénéficier  de  subventions  dont  l'attribution  n'était  possible  qu'à  compter  d'un
certain seuil. 

La DDT26 évoque les Plans de Prévention des Risques qui ont connu une priorisation au
niveau national  au printemps 2019. Tous les PPR prescrits  n'iront pas au bout de la
démarche. Dans le Diois, une bonne connaissance du risque inondation est nécessaire
pour déterminer des secteurs à enjeux. Concernant les ravines, il peut y avoir un besoin
d'approfondissement de la problématique pouvant impacter les zones de constructibilité.
Selon les nouvelles directives, l'objectif dans les années à venir sera d'arriver à «  zéro
artificialisation  nette ».  Ce  principe  vise  à  respecter  notamment  la  règle  du  « éviter,
réduire,  compenser »  du  code  de  l'environnement.  Le  PLUi  est  un  des  documents
supports qui pourra intégrer ces grands principes.
Pour un participant, il manque un volet relatif à la perméabilité des sols. Par exemple,
pour  l'Intermarché  de  Die,  il  existe  des  bassins  de  récupération.  Pour  Chanqueyras
également, des noues d'infiltration sont présentes. L'eau est infiltrée dans les terrains sur
plusieurs projets, aussi convient-il de ne pas l'oublier.
Une participante souligne que les réserves d'eau en cas d’incendie sont manquantes.
L'absence de réserve conduit à bloquer parfois l'autorisation de permis de construire. La
LPO rappelle que les incendies de forêt en Drôme existent et que pour 80 à 90%, ils se
déroulent à moins de 50m d'une route ou piste forestière. 

Ressources minérales & matériaux de construction 
Il  ne  reste  aujourd'hui  qu'une  seule  carrière,  Diois  graviers,  avec  un  petit  stock  de
matériaux. La carrière de Marignac n’extrait plus de matériaux et vit sur un stock mais
l’exploitation est terminée. Il est estimé une consommation de 7 tonnes de matériaux par
an  et  par  habitant  dans  le  Diois  (soit  80000 tonnes  pour  le  territoire).  L'absence de
nouvelles carrières posera des problèmes de pollution et de consommation d'énergie. S'il
n'y a plus de carrière, il sera nécessaire de s'approvisionner à l'extérieur du territoire, ce
qui impliquera davantage d'émissions de gaz à effet de serre, sachant que la première
carrière  à  proximité  se  situe  à  au  moins  65  km (carrière  Lafarge  du  Pouzin)  ou  à
Montmaur dans les Hautes-Alpes avec le col de Cabre à franchir. Il faudrait prévoir des
zones de carrières possibles dans le PLUi. Des moyens sont déjà mis en place pour le
recyclage de matériaux de construction mais ils ne suffiront pas. Il faut une ressource
locale.
Une participante fait  remarquer qu'il  manque dans le  diagnostic  des informations sur
l'argile,  la  paille  et  le  bois  comme  potentiels  matériaux  de  construction.  Le  bureau
d'études PLUi indique que le document d'urbanisme n'a pas pour objet de réglementer
précisément les matériaux à employer dans les constructions (sauf éventuellement pour
des  raisons  patrimoniales).  Le  règlement  encadre  cependant  « l'aspect »  des
constructions et peut donc induire indirectement à l'utilisation de matériaux. Le diagnostic
pourrait être complété par un volet matériaux bio ou géosourcés mais les informations
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sont difficiles à trouver. Il est précisé également que l'adaptation au contexte local est
souvent liée à sa géologie. Des constructions traditionnelles se sont plus orientées vers
certains  matériaux  pour  des  raisons  souvent  constructives  ou  de  disponibilités  du
matériaux, et localement il s'agit plus de la pierre que de la terre argileuse (contrairement
au Dauphiné par exemple).  
Les bâtiments agricoles en bois correspondant souvent à des bergeries et à de l'élevage
ovin sont nombreux dans la vallée de Quint notamment. Ils montrent bien une évolution
des pratiques et des formes architecturales. Le lien serait  intéressant à faire dans le
diagnostic avec les territoires voisins. Quelle prise en compte de ceux-ci concernant les
ressources, l'éolien, les carrières ? 

Changements climatiques
Le directeur du centre social de Die demande si l'étude réalisée en mai / juin 2019 par
des chercheurs de l'université de Grenoble (LECA) sera prise en compte dans le PLU.
Certains  chiffres  concernant  le  réchauffement  climatique  diffèrent  de  la  présentation
d'aujourd'hui. Le bureau d'études confirme cette prise en compte quand le document sera
reçu. Il est également demandé si ces phénomènes climatiques auront des répercussions
différenciées selon la  nature  des sols  (sols  artificialisés,  pollués,  enherbés...)  ?  Il  est
précisé que la nature du sol a forcément un impact sur les phénomènes de ravinement.
Par exemple, un sol végétalisé permet une absorption supérieure à un sol artificialisé et
donc il connaîtra moins de ravinement que ce dernier. Il existe également une distinction
à faire selon le type de sols naturels. L'artificialisation entraîne des écoulements plus
rapides et donc une gestion plus importante de ceux-ci.
Le Laboratoire d’Écologie Alpine (LECA) Drôme-Diois confirme les projections à +2°C. Il
indique que le Diois connaît  un réchauffement plus rapide que la basse vallée de la
Drôme ce qui va avoir des impacts sur les sols et la ressource en eau. La canicule de
2019 a eu des effets sur le tourisme. Les touristes ont plutôt recherché les zones de
fraîcheur. Le LECA a organisé un atelier sur les impacts du réchauffement climatique, et
sur  les  actions  d'adaptation  à  mettre  en  place  ensemble.  Les  résultats  permettraient
d'éclairer le choix des décideurs. 
Des communes s'interrogent sur la création de retenues collinaires (Pradelles, Volvent)
pour avoir de l'eau disponible. Le Diois a un profil méditerranéen avec des ravines (cours
d'eau intermittents) qui drainent les bassins versants. 
Un  participant  indique  que  les  travaux  en  RTM  ont  permis  de  bloquer  le  caractère
torrentiel de cours d'eau. « Le rétablissement de cours d'eau naturels serait un contre
sens ». 

Biodiversité
La LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) indique que la biodiversité a augmenté dans le
Diois car les surfaces de forêts se sont accrues. L'utilisation des forêts comme ressource
bois-énergie pourrait avoir pour conséquence d'appauvrir les sols. Les branches qui se
décomposent  font  actuellement  la  richesse  des  sols.  Le  risque  serait  donc  de  ré-
appauvrir le milieu. Il est précisé par ailleurs que les mares installées dans les jardins de
particuliers sont également des refuges pour certaines espèces. Ce sont des démarches
à  encourager.  Pour  le  bois-énergie,  le  bureau  d'études  indique  que  les  chiffres
mentionnés dans la présentation ne correspond qu'à l'évaluation d'un potentiel, cela ne
conduit pas nécessairement à l'exploitation de cette ressource par les collectivités. La
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CCD possède des études plus fines sur ce sujet. La LPO précise que la gestion dépend
en partie du type de forêt. Mais dans tous les cas, la coupe à blanc est dangereuse pour
la biodiversité. Il est remarqué que la forêt tend à se mécanisée car il y a de moins en
moins  d'entreprises  forestières.  Les  trouées  de  régénération  se  traduisent  par  des
coupes à blanc.
Une participante se demande pourquoi l'avancement de la forêt est considérée comme
un problème ? Cela traduit un recul du pastoralisme et des pratiques agricoles, et une
relâche de l'activité humaine. 
La LPO rappelle aussi qu'un terrain en libre évolution tend inévitablement vers la forêt
(climax). Certaines espèces sont cependant liées à des milieux ouverts et peuvent aussi
être perdantes avec une avancée trop importante de la forêt.
Une participante demande s'il serait possible d'envisager des zones d'agroforesterie dans
le zonage du futur PLUi. Selon le bureau d'études, cela serait plus envisageable dans
une OAP (Orientation d'Aménagement et de Programmation) que dans le règlement. 

Paysage et patrimoine
Une participante indique que les ponts n'ont pas été évoqués dans la présentation alors
que ce sont des éléments structurants du territoire. Ils permettent d'assurer les liaisons
entre les communes. Ils représentent aussi des éléments du patrimoine.
Plutôt que «cimetières protestants», plusieurs participants indiquent qu'il faudrait plutôt
parler de «cimetières familiaux». En effet, des catholiques sont aussi enterrés dans ces
cimetières.
Pour un participant, la notion de « naturalité » pour le paysage n'est pas adaptée. Le Val
de  Quint  a  été  très  anthropisé.  Dans  l'identification  du  type  de  bâti,  il  conviendrait
également de distinguer trois types d'architecture : provençal, alpin et dauphinois. 
Pour les toitures pris en exemple à Lus-la-Croix-Haute, les toitures originelles étaient en
chaume. Les habitants ont été incités à les changer pour éviter les risques d'incendies.
C'est  pourquoi  nous  avons  un  siècle  d'expérimentation  qui  donne  aujourd'hui  des
résultats divers.
Une  participante  rappelle  également  qu'un  complément  serait  nécessaire  sur  les
bâtiments du 20ème siècle .
Certains  reprochent  à  l'Etat  sa  politique  de  la  « mise  sous  cloche »  de  village,  très
restrictive pour l'environnement.  Comment s'adapter aux enjeux climatiques si  l'on ne
peut pas modifier les bâtiments ? 

Le service de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) indique qu'il faudrait rajouter
une carte sur  l'armature urbaine. Par ailleurs,  les  possibilités  d'urbaniser  doivent  être
directement  liées à  la  vacance dans  les  centres  anciens.  Une partie  du paysage de
Saint-Nazaire-le-Désert risque d'être « gâchée » suite à l'ouverture à l'urbanisation d'une
zone  (document  d'urbanisme  actuellement  en  cours  d’approbation).  Dans  la  Drôme,
seuls 5% des bâtiments sont soumis à l'avis de l'ABF, et 3% dans le Diois. Les villages le
plus protégés sont ceux qui hébergent 45% à 50% des habitants du Diois. A Die, une
AVAP couvre la ville et à Pontaix et Châtillon, des monuments historiques sont présents.
Les enjeux se situent dans les centres anciens, qui sont peu protégés. 
Les centres-anciens pourront être considérés comme des espaces de développement à
part-entière (reconquête du logement vacant, redynamisation….) cependant pour faciliter
ces reconquêtes, des compromis devront être trouvés pour faciliter la modernisation des
logements  des  centre  anciens.  Les  protections  patrimoniales  existantes  pourraient
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prendre en compte les évolutions des modes de vie.
Les architectes des bâtiments de France évoquent le recours à l’article L151-19 pour
protéger les cœurs de villages non couverts par un périmètre de monument historique ou
une AVAP. L’UDAP (Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine) rappelle
par ailleurs le volet « patrimoine » du diagnostic du PLUI qui devra répertorier et prendre
en compte dans de futures règles du zonage, la protection du petit patrimoine.
Une  élue  fait  remonter  ses  inquiétudes  face  à  la  montée  en  complication  ou  aux
contraintes que la protection des petits villages risquent d’ajouter aux contraintes déjà
existantes (éloignement, rudesse….). La protection de ces villages existe aussi par le fait
qu’ils soient habités, réhabilités. La protection de ces éléments est importante mais elle
ne fonctionne que s'il existe réellement de l'offre et de la demande.
Il est rappelé également qu'il existe 2 sites classés et 2 sites inscrits au sein de la CCD :
le vallon de la Jarjatte et l'éboulement rocheux du Claps (classés), le cirque d'Archiane et
les Gorges des Gâts (inscrits). Il  serait nécessaire d'analyser plus finement ces sites.
L'analyse par grandes entités n'est pas opérante. Il conviendrait de mener une analyse
structurelle pour vraiment protéger le paysage et en faire ressortir les enjeux (cônes de
vue, etc.). L’UDAP souligne également l’importance des sites touristiques (Gorges des
Gats, Claps…) avec les enjeux d’aménagement liés à leur fréquentation touristique (aires
de stationnement...).  L’UDAP insiste sur  l’analyse des  structures  paysagères  dans le
diagnostic,  sur les routes remarquables et  sur les cônes de vues à identifier dans le
diagnostic.  Pour les Périmètres de Délimitation des Abords, l’UDAP participera à leur
définition. 

Le bureau d'études indique qu'un diagnostic plus fin sera réalisé intégrant notamment un
retour de « cahiers communaux » dont l'objectif est de recueillir des éléments précis par
la population (cônes de vue ou  haies à préserver par exemple). Les surfaces protégées
au titre du patrimoine sont en effet faibles mais elles couvrent 50% de la population de la
CCD. L'ABF rappelle qu'imposer des densités sans tenir compte des formes urbaines
serait une erreur. Le règlement ne peut pas tout, il faut aussi des éléments opérationnels.

Pour le Pôle Environnement, Nature et Patrimoine de la CCD : sachant que la vie part du
sol, il  faut être particulièrement vigilant à la richesse des sols et aux manières de les
conserver  (sols  naturels,  agricoles,  peu  artificialisés...).  La  production  d'un  paysage
passe par le patrimoine mais c'est aussi une résultante de ce que ses habitants y ont fait.
Si on a besoin de faire autrement, cela implique forcément une modification du paysage.
Les règlements doivent prendre en compte le besoin de vivre et donc d'évoluer de ce
territoire. Sur ce point, la CCD a été contactée par des entreprises pour l'implantation de
champs  de  panneaux  solaires  sur  20Ha  à  Montmaur-enDiois.  Jusqu'où  aller  dans
l'intégration des nouveaux usages pouvant modifier les paysages ? Un juste milieu est à
trouver.
Pour l'association Halem, la partie paysage n'évoque pas assez la question de l'habitat
léger,  or  il  y  a  beaucoup à  apprendre  sur  ce  sujet.  L'habitat  léger  souligne  le  juste
compromis  à  trouver  entre  les  besoins  esthétiques  et  les  contraintes  financières.  La
tolérance paysagère  est  définie  dans  les  documents  d'urbanisme.  La  question  de  la
transition énergétique implique d'avoir une artificialisation limitée ce que permet l'habitat
léger. Aussi comment prendre en compte cette forme d'habitat ? 
Une élue signale également  l'existence de 3  yourtes  sur  sa commune,  ainsi  que de
caravanes et de roulottes. La reconnaissance de ce type d'habitat dans le PLUi apparaît
importante.
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Dans  tous  les  cas,  le  vice-président  à  la  planification  de  la  CCD  indique  le
développement futur du territoire sera adapté à chaque commune.

Energie
Une  participante  demande  ce  qui  pourrait  être  accepté  en  terme  d'énergies
renouvelables.  L'UDAP répond qu'une réflexion  globale  à  l'échelle  du  territoire  serait
nécessaire. Il existe par exemple sur d'autres territoires des coopératives de production
d'énergie  solaire.  A  Saillans,  des  lieux  ont  été  identifiés.  Les  réflexions  collectives
seraient  plus  opérantes  que  des  réflexions  individuelles  sur  la  production  d'énergie
renouvelable.  Un participant évoque l'exemple du photovoltaïque, qui permettrait d'avoir
une  production  en  lien  avec  la  consommation.  Pour  lui,  les  réflexions  individuelles
seraient tout de même à prendre en compte.
Pour  l'UDAP,  en  prenant  l'exemple  de  Lus-la-Croix-Haute,  l'intégration  de  panneaux
solaires pourrait se faire sur de l'ardoise pour plus de discrétion que sur des tuiles. Les
panneaux thermiques seraient également plus recommandés car ils sont plus discrets
que des panneaux solaires.
L'association DWATTS souligne les avis négatifs de l'UDAP concernant les dispositifs de
production d'énergies renouvelables même si les parties de bâtiment ne sont pas visibles
depuis l'espace public. Le règlement de l’AVAP (Aire de Valorisation de l'Architecture et
du Patrimoine) de Die autorise les installations photovoltaïques sur 30% des toitures ce
qui  ne  permet  pas  réellement  la  réalisation  d'installations  (les  toitures  des  centres
anciens étant très petites, 30% représente vraiment une surface très faible). Il faut avoir
conscience que la multiplication par 4 de la production d'énergies renouvelables locales
est  un  objectif  colossal  pour  le  territoire,  et  encore  plus  pour  la  diminution  des
consommations d'énergies, surtout pour l'habitat ancien.
La  question  de  l'isolation  et  des  économies  d'énergie  dans  les  centres  anciens  est
importante. Concernant les solutions à apporter, elles seront données en phase de PADD
(Projet d'Aménagement et de Développement Durable), chose que confirme le Maire de
Chamaloc.
L'UDAP trouve qu'il n'y a pas à sa connaissance d'études précises et fiables concernant
l'isolation  des  bâtiments.  Dans  les  bourgs,  par  exemple,  les  maisons  mitoyennes
comportent déjà deux murs qu'il n'est pas nécessaire d'isoler. L'isolation de la toiture est
la première étape. L'UDAP est prêt à évoluer sur le règlement concernant certains points.
La question de l'habitabilité des centres anciens nécessite des gens compétent en terme
de rénovation. Les règles peuvent s'adapter mais elles ne font pas tout.

Le  PNR  du  Vercors  précise  qu'il  existe  un  manque  d'informations  sur  le  potentiel
d'économie d'énergie,  de même une vérification sur les unités utilisées (mW/h et non
kW/h) devrait être réalisée. Sur les besoins en climatisation, il  conviendrait  d'éviter le
recours à ce type d'installation. Le bureau d'études précise en effet que l'évocation de
« besoins en climatisation» ne correspond pas à l'installation de systèmes techniques
type « climatiseurs » mais qu'il  s'agit  d'une notion mesurant l'énergie nécessaire pour
maintenir une température de confort dans des locaux face au réchauffement climatique.
Cela implique dès lors d'anticiper des solutions (exemple : bioclimatisme pour l'habitat). A
cet  égard  il  est  rappelé  que  les  anciennes  maisons  ont  des  qualités  constructives
assurant une bonne inertie thermique. 
Le Pôle Environnement et Patrimoine de la CCD s'interroge sur les données présentées
concernant la baisse des consommations d’énergie sur le territoire (- 24%). Les données

Élaboration du PLUi de la CC du Diois – Compte-Rendu Réunion n°11 – 09/10/2019 - page 6/7



de l'OREGES correspondent probablement à des modes de calcul extrapolés selon des
modèles types (typologie du territoire/des habitations…) ;  la  baisse réelle  serait  sans
doute à nuancer. Des études dans le cadre de la Biovallée bien que datant de 2011
viendront préciser ce diagnostic. Dans l'idéal, il conviendrait également de bien distinguer
les  potentiels  de  production  d'énergies  renouvelables  « absolus »  des  potentiels
réellement «mobisables» en tenant compte des différentes contraintes.
La CCD indique qu'il faudrait se poser les questions de consommation actuelle d'énergie
avant  de  parler  des  potentiels  de  développement.  De  plus,  il  faudrait  des  données
chiffrées avant d'avoir des pourcentages.

Divers
L'espace social se demande comment créer plus de roulement dans les logements pour
avoir moins de vacance ? 

PROCHAINES ETAPES

Mercredi  16/10/2019  à  14h00,  à  l'espace  social  de  Die :Réunion  thématique
n°2 Sociodémographie – habitat – foncier – équipements 

Mercredi  23/10/2019  à  14h00,  à  l'espace  social  de  Die :  Réunion  thématique
n°3 Economie – agriculture – tourisme - mobilité – réseaux
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milieux physiques milieux naturels ressources naturelles milieux anthropisés

• topographie
• géologie
• climatologie
• risques naturels

• habitats naturels
• faune / flore
• espaces & espèces 

remarquables

• sous-sol
• sol
• biomasse
• eau
• air
• solaire

• paysage
• patrimoine

atelier thématique n°1
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milieux physiques
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• 50 communes
• xxxx km²
• xxxx habitants

présentation générale du territoire

• drôme + rd93 = axes armatures
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présentation générale du territoire
espaces forestiers espaces agricoles

espaces urbanisés /
artificialisés

un territoire éminemment 
forestier

espaces hydrauliques
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présentation générale du territoire

un territoire éminemment 
forestier

modes d’occupation des sols
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topographie

le diois = un massif des pré-
alpes positionné entre les deux 
ensembles montagneux (le 
vercors et le ventoux, dans le 
prolongement des barronnies)
une structure majeure de grandes lignes 
de montagnes orientées nord-sud 

des reliefs secondaires qui découpent 
l’espace géographique en plusieurs petites 
unités (combes perchées, combes larges et 
ouvertes, vallées plus ou moins fermées)

un réseau hydraulique (la drome et ses 
affluents) «est-ouest» qui fissure les 
grands cloisonnements nord-sud

différentes composantes topographiques :
• les montagnes (2000m ngf) avec leurs

crêts tithoniques
• les colllines de marnes noires
• les cluses et gorges
• les combes et rivières
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géologie

un territoire forgé par une 
géologie «visible»

le diois, une unité sédimentaire du 
mésozoïque (roches calcaires) décollée 
des socles cristallins des alpes

=> falaises abruptes

nature du sous-sol
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géologie

une géologie reconnue, 
vectrice d’attractivité 
• tourisme,
• recherche scientifique...

sites d’intérêt et d’inventaire géologiques
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bassin de la drôme

bassin de l’oule

bassin du buech

hydrographie

la drôme, axe majeur du 
territoire

3 grands bassins versants 
découpés en plusieurs bassins 
«organisateurs» du territoire 
selon les affluents (le bez, 
la sure, la roanne, l’oule, la 
brette...) 
• DRÔME POUR 45 COMMUNES
• BUËCH (LUS-LA-CROIX-HAUTE)
• EYGUES (ROTTIER, BELLEGARDE-EN-

DIOIS, LA MOTTECHALANCON, ESTABLET,
SAINT-DIZIER-EN-DIOIS ET UnE PARTIE
DES COMMUNES DE ARNAYON ET
CHALANCON)

un RÉGIME HYDROLOGIQUE DE TYPE 
PRÉALPIN À TENDANCE MÉDITERRANÉENNE
(BASSES EAUX EN ÉTÉ ET HIVER, HAUTES 
EAUX EN MARS-AVRIL AVEC LA FONTE DES 
NEIGES)

grands bassins versants
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hydrogéologie

des masses d’eau souterraines 
stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable 
• CALCAIRES ET MARNES CRÉTACÉES DU

VERCORS
• ALLUVIONS DE LA DRÔME

=> PLAN DE GESTION DES RESSOURCES 
STRATÉGIQUES, VALIDÉ EN 2018 PAR LA «CLE 
DU SAGE DRÔME»

masses d’eau souterraines

évolution des niveaux piézométriques
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climatologie

un territoire de transition 
climatique entre influences 
méditerranéenne et continentale

des précipitations abondantes au printemps et en 
automne, un faible nombre de jours de pluie et un 
été chaud et lumineux. des vents du Sud, chauds 
et pluvieux. 
Le caractère continental apporte des hivers assez 
froids et abondants en neige.
une accentuation des teempératures de +2°C 
depuis 60 ans.

niveau des températures et précipitations 
(1981-2010)

répartition mensuelle des précipitations 
par niveau d’intensité répartition mensuelle des températures
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climatologie
températures moyennes

+2°C

2050aujourd’hui

un climat dont les tendances & évolutions devraient s’accentuer  pour les 30 ans à venir
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climatologie
nombre de jours chauds > 25°C

nombre de jours chauds x2

2050aujourd’hui
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climatologie
nombre de jours de gel (<0°C)

2050aujourd’hui
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climatologie
précipitations annuelles (en mm)

2050aujourd’hui
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couvert végétal

• un étage collinéen (800-1000m) =
chênaie pubescente, en pleine lumière
sur les adrets, accompagnée de buis,
genêts cendrés et orchidées,

• un étage montagnard (1000 - 1600m),
où prospère le pin sylvestre en adret et
le hêtre (+sapins) en ubac

• un étage subalpin (1600 - 2100m)
mélangeant épicéas et pins à crochets,
seuls capables de supporter ses
conditions climatiques difficiles. a
partir de 1900m, les arbres disparaissent
pour laisser la place à la pelouse alpine

• un étage alpin (> 2100 m) : hauts
sommets de la Jarjatte sous la forme de
pelouses sommitales et d’ affleurements
calcaires (où dominent gentianes,
hélianthèmes et tulipes).

un couvert végétal étagé en 
plusieurs strates :

nature du couvert végétal



23

risques naturels
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mouvements de terrain

un substrat rocheux, vecteur 
de multiples risques naturels 
(mouvements de terrains, 
éboulement, etc.)

• nombreuses coulées de boues au nord
• glissements de terrain au sud
• des effondrements qui ont marqué

l’histoire du territoire (boulc...)
• des berges de la drôme qui continuent

à s’éroder (40000m3 de matériaux
charriés par la rivière)

localisation des mouvements de terrain
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retrait-gonflement des argiles

des aléas «moyens» focalisés 
sur certaines parties du 
territoire
• contours du val de quint
• hauteurs de la combe de die
• boulc
• vallée de la roanne
• haute vallée de la drôme

absence d’aléa

aléa faible

aléa moyen

aléas retrait gonflement des argiles
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sismicité

zonage sismique séismes historiques et intensité à l’épicentre

chastel arnaud

sismicité faible

sismicité modérée

sismicité moyenne

épicentre de séisme

intensité faible

intensité moyenne
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inondation

des risques d’inondabilité 
différenciés montagne / plaine  
dont l’origine est torrentielle ou 
périurbaine (=artificialisation des sols)

torrentielle

périurbaine

torrentielle + périurbaine

nature des inondations

• un régime hydrologique très irrégulier
et des fluctuations saisonnières de
débit assez importantes (influence
méditerranéenne)

• le débit moyen = 2,75 m3/s
• le débit de crue (centennale) = 166 m3/s

soit +3,24 mètres en instantanné

risque aggravé avec 
l’érosion des berges

+ inondabilité
par remontée de
nappes phréatiques
affleurantes en
fond de vallée de la
drôme

risque inondation
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feux de forêt

un territoire vulnérable aux 
incendies de forêt
• un aléa d’incendie très fort et fort sur

plus de la moitié du territoire
• importance du couvert forestier, en

limite de secteurs d’habitation
• une végétation de plus en plus sèche
• un réseau de protection (dfci) à

améliorer

aléas incendie de forêt
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prévention des risques naturels

plusieurs ppr (plan de 
prévention des risques) en 
cours d’élaboration 
(1 approuvé à boulc)

communes disposant d’un PPR
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milieux naturels
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habitats naturels

des habitats naturels riches et 
diversifiés
• DOMAINE ALPIN MONTAGNARD ET SUBALPIN, À

L’EST ET AU NORD (RELIEFS)
• DOMAINE MÉDITERRANÉEN À L’OUEST ET AU SUD

DES SITES NATURELS REMARQUABLES DIVERSIFIÉS :
• MILIEUX ALLUVIAUX DE LA DRÔME, GORGES, ZONES

HUMIDES, …
• PRAIRIES HUMIDES ET PRAIRIES/PELOUSES SÈCHES
• FORÊTS ET ALPAGES
• GROTTES À CHAUVES-SOURIS, ROCHERS
• HAUTS PLATEAUX, MASSIFS, MONTAGNES
• PLATEAU DE DIE ET RUISSEAU DE MEYROSSE, …
• VERCORS, MONTAGNE DE BEURE, MONTAGNE

D’AMBEL…

ET DES SITES GÉOLOGIQUES D’INTÉRÊT MAJEUR
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habitats naturels

une biodiversité connue et 
reconnue
• ZNIEFF (ZONES NATURELLES D’INTÉRÊT)

COUVRANT PRÈS DE 60% DU TERRITOIRE
• 10 SITES NATURA 2000 (8 ZSC ET 2 ZPS)
• 1 RÉSERVE NATURELLE NATIONALE
• 1 RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE ET 1

PROJET DE CLASSEMENT  VALIDÉ EN JUIN
2019) : GROTTES À CHAUVES-SOURIS

• 1 ARRÊTÉ DE PROTECTION DE BIOTOPE
• 1 RÉSERVE BIOLOGIQUE
• 2 SITES CLASSÉS
• 4 ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) DU

DÉPARTEMENT ET ENS LOCAUX

aires d’inventaire et de protection environnementale
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DES ZONES HUMIDES 
MULTIPLES
• le long des cours d’eau,
• dispersées dans les secteurs

d’altitude...

biodiversité, flore & faune
localisation des zones humides
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biodiversité, flore & faune

une biodiversité riche, des 
espèces remarquables et 
emblématiques pour le 
territoire
• TULIPE SAUVAGE, SABOT DE VENUS
• LOUTRE
• CASTOR D’EUROPE
• VAUTOURS
• CHAUVES-SOURIS : GRAND MURIN, PETIT
RHINOLOPHE, …
• AGRION DE MERCURE
• APRON DU RHÔNE
• SONNEUR À VENTRE JAUNE
• …



/35

toutefois des menaces et 
problématiques
APPARITION ET DÉVELOPPEMENT DE 
NOUVELLES ESPÈCES INVASIVES ET 
PROBLÉMATIQUES : PYRALE DU BUIS, 
FRELONS ASIATIQUES, RENOUÉES, 
AMBROISIE …

CAUSES DIVERSES : CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES, MODIFICATIONS DES 
PRATIQUES AGRICOLES, DES PAYSAGES, …

EN AUVERGNE-RHONE-ALPES : DEPUIS 
2002, DES ÉVOLUTIONS DE POPULATIONS 
D’OISEAUX : 
• -19,5% DES ESPÈCES DE MILIEUX

AGRICOLES,
• -14,6% DES ESPÈCES DE VILLES ET

VILLAGES,
• +5,7% DES ESPÈCES DE FORÊTS,
• +3,5% DES ESPÈCES GÉNÉRALISTES
(STOC, LPO)

PYRALE DU BUIS

biodiversité, flore & faune
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une expansion du loup 
& incidences sur l’élevage

présence du loup en 2004 présence du loup en 2018

source : oncfs

occasionnelle régulière

biodiversité, flore & faune



/37

trame verte et bleue

un territoire des plus naturels 
: les réservoirs de biodiversité 
occupent une grande partie de 
la ccd
• DE NOMBREUSES ZONES DE CONTINUITÉS

ÉCOLOGIQUES À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE

• très PEU D’ÉLÉMENTS FRAGMENTANT
(URBANISATION, ROUTES…)

• SAUF AU NIVEAU DES COURS D’EAU

schéma régional de cohérence écologique
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trame verte et bleue
trame verte et bleue

un territoire des plus naturels 
: les réservoirs de biodiversité 
occupent une grande partie de 
la ccd
• DE NOMBREUSES ZONES DE CONTINUITÉS

ÉCOLOGIQUES À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE

• très PEU D’ÉLÉMENTS FRAGMENTANT
(URBANISATION, ROUTES…)

• SAUF AU NIVEAU DES COURS D’EAU

tvb en cours 
d’approfondissement 
avec les données de 
déplacements et les 
axes migratoires
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des programmes multiples de préservation & valorisation

2 parcs naturels régionaux 
(pnr)
• PNR DU VERCORS – 14 COMMUNES

CONCERNÉES (CHARTE EN RÉVISION)
• PNR DES BARONNIES PROVENÇALES – 2

COMMUNES CONCERNÉES

=> compatibilité du PLUi avec PNR : 
• PRÉSERVER LES ESPACES NATURELS, MAINTENIR LES

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES, ASSURER LES
• MESURES DE CONSERVATION DES HABITATS ET DES

ÉCOSYSTÈMES
• MAINTENIR L’ACTIVITÉ AGRICOLE EXISTANTE
• ASSURER LA PROTECTION DE LA FORÊT ET VALORISER

LA RESSOURCE BOIS
• MAINTENIR LES ESPACES AGRICOLES EN DÉPRISE
• MAÎTRISER L’URBANISATION PARTICULIÈREMENT

À DIE, SOLAURE ET LUZ-LA-CROIX-HAUTE
• RESTAURER, ENTRETENIR ET PRÉSERVER LES

ZONES HUMIDES
• PRENDRE EN COMPTE LA BIODIVERSITÉ DANS

LES ESPACES ORDINAIRES (CORRIDORS INTER-
MASSIFS)

• FAIRE DES PATRIMOINES CULTURELS, UN
VECTEUR DE QUALITÉ DE VIE

• FIXER DES OBJECTIFS DE DENSITÉ URBAINE,
PERMETTRE LA RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS

• D’ÉNERGIE, RÉDUIRE LES PRODUCTIONS GES,
FAVORISER LES LIAISONS DOUCES…

• ETC.

plan d’orientations du pnr vercors
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ressources naturelles
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sous-sols (ressources minérales)

un potentiel exploitable de 
ressources minérales limité
lus-la-croix-haute = seul site présentant 
des éléments faorables à l’exploitation des 
ressources minérales de la ccd (sables et 
graviers alluvionnaires) mais localisées 
sous une forêt

le fond de vallée de la drome = zone 
à préjugés favorables au regard de la 
qualité de sa ressource (sables et graviers)

les marnes de pontaix, vachères et 
saint-andéol préjugées favorables à 
l’exploitation

potentiel exploitable des ressources minérales
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sous-sols (ressources minérales)

1 carrière actuellement en 
cours d’exploitation
une exploitation de sables et graviers (5 ha) 
gérée par la sas diois gravier pour le btp, 
localisée à montmaur-en-diois (l’isle). la 
production autorisée est de 44000 tonnes 
par an jusqu’en 2024

une carrière de calcaire gérée par la 
société serg (6,77 ha) pour le btp à die-
marignac (pont navette) qui a récemment 
cessé son exploitation

2 autres carrières se situent à proximité 
du territoire (à vercheny)

9 anciennes carrières

une ancienne carrière souterraine à 
menglon est identifiée

nb : les carrières sont des icpe soumises à 
autorisation

localisation des carrières & anciennes carrières
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sous-sols (minérais métalliques)

le sous-sol de la ccd recèle de 
gisements de zinc, plomb et de 
barytine
des minerais anciennement 
exploités
3 anciennes concessions minières de plomb 
et de zinc étaient exploitées :
• 2 mines exploitées entre 1889 et 1911

à brette (couvrant aussi pradelle et
saint-nazaire-le-desert» et à menglon
(couvrant aussi châtillon-en-diois) :
35000 tonnes de métal extraites

• 1 exploitée de 1893 à 1962 aux prés
(couvrant les communes de beaurières,
les prés et valdrôme)

8 sites ont fait l’objet d’exploration
(existence de galeries...)

4 sites (couvrant 8 communes) nécessitent 
des travaux d’après-mines en raison de 
risques de mouvement de terrain
=> responsabilité des communes

secteurs miniers
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sous-sols (potentiel géothermique)

la quasi-totalité des secteurs 
urbanisés est admissible à la 
géothermie peu profonde
mais limitation liée à la zre 
(zone de répartition des eaux)

330 pompes à chaleur sont 
installées sur la ccd. elles 
permettent la production de 
7295 MWh

entre 2010 et 2015 : 
le nombre d’installations 
est passé de 200 à 330

puissances installées +65%

potentiel géothermique

zone a priori défavorable

zone incertaine

zone a priori favorable
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sols (nature et qualité des sols dominants)

des sols plutôt «pauvres»
• des calcisols = sols de substrats

calcaires, de secteurs arides ou semi-
arides

=> une végétation naturelle faible, dominée 
par des arbustes xérophytes et des arbres 
et/ou herbes éphémères
sols potentiellement productifs pour une 
grande variété de culture si irrigation, 
drainage et fertilisation
les calcisols sur relief sont surtout 
utilisés pour le pâturage

• des leptosols = sols minces, très peu épais
ne permettant pas un développement
racinaire et composés de nombreux
éléments grossiers (très fortement
caillouteux)

carte pédologique
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sols (nature et qualité des sols dominants)

des sols plutôt «pauvres»
• des calcisols = sols de substrats

calcaires, de secteurs arides ou semi-
arides

=> une végétation naturelle faible, dominée 
par des arbustes xérophytes et des arbres 
et/ou herbes éphémères
sols potentiellement productifs pour une 
grande variété de culture si irrigation, 
drainage et fertilisation
les calcisols sur relief sont surtout 
utilisés pour le pâturage

• des leptosols = sols minces, très peu épais
ne permettant pas un développement
racinaire et composés de nombreux
éléments grossiers (très fortement
caillouteux)

=> potentiellement manque de stabilité 
des sols

carte pédologique des terrains déclarés agricoles
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sols (sols pollués)

2 sites récents identifiés comme 
ayant des sols pollués à die
• ancien garage rubis - depuis 2013
• ancien four incinérateur (quartier

chapiat) (depuis 2015)

119 sites anciennement 
industriels (potentiellement 
pollués)
• 43 à die
• 12 à châtillon-en-diois
• 8 pour solaure, luc-en-diois, lus-la-

croix-haute
• 6 à menglon...

localisation des sites et sols pollués
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eau (quantité)

un DÉSÉQUILIBRE QUANTITATIF 
DE LA RESSOURCE RECONNU ET 
CONSTATÉ SUR LE TERRAIN PAR 
LA POPULATION :
• l’ENSEMBLE DU TERRITOIRE EN ZONE

DE RÉPARTITION DES EAUX (ZRE) :
RECONNAISSANCE D’UN DÉSÉQUILIBRE
ENTRE RESSOURCE EN EAU ET
PRÉLÈVEMENTS EXISTANTS

• PLAN DE GESTION DE LA RESSOURCE EN
EAU (PGRE) :
• DRÔME (APPROUVÉ EN 2015) :

OBJECTIF DE RÉDUCTION DE 15%
DES PRÉLÈVEMENTS, TOUS USAGES
CONFONDUS, DURANT LA PÉRIODE
D’ÉTIAGE FIXÉE DU 1ER JUIN AU 15
SEPTEMBRE

• EYGUES : OBJECTIF DE RÉDUCTION
DE 40%, DE JUILLET À OCTOBRE
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GLOBALEMENT BON ÉTAT 
ÉCOLOGIQUE ET CHIMIQUE DES 
COURS D’EAU ET DES MASSES 
D’EAU SOUTERRAINES

TOUTEFOIS, QUELQUES POINTS NOIRS SONT 
NOTÉS :
• L’OULE (PROBLÉMATIQUE DE 

PRÉLÈVEMENTS EN EAU)
• LE RIOU FROID À LUS-LA-CROIX-HAUTE

(TAUX DE PHOSPHORE TROP ÉLEVÉS)
• LA DRÔME PRÉSENTE UN ÉTAT

ÉCOLOGIQUE MOYEN À BEAUMONT-
EN-DIOIS (INDICATEUR POISSONS) ET
LE RUISSEAU DE MARIGNAC UN ÉTAT
ÉCOLOGIQUE MOYEN (INDICATEUR
INVERTÉBRÉS BENTHIQUES)

• 8 SITES DE BAIGNADE SUIVIS
• 2 INTERDITS À LA BAIGNADE EN 2019, AU
NIVEAU DE LA VILLE DE DIE

eau (qualité)
qualité écologique des cours d’eau
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eau (prélèvements et usages)

UNE UTILISATION 
ESSENTIELLEMENT POUR :
• L’IRRIGATION (PRÈS DE 50%

DES PRÉLÈVEMENTS, SUR UNE
SOIXANTAINE DE POINTS)

• L’ALIMENTATION EN EAU
POTABLE (120 CAPTAGES AEP)
DONT la QUASI TOTALITÉ
DISPOSANT DE PÉRIMÈTRES
DE PROTECTION

alimentation en eau potable

irrigation

barrage hydroélectrique

points de prélèvements en eau
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DEUX COMMUNES NE DISPOSANT PAS DE 
RÉSEAU PUBLIC «AEP»
• ENVIRON 300 HABITATIONS NON
RACCORDÉES (UTILISATION RESSOURCES
PRIVÉES)
• PLUS DE 400 KM DE RÉSEAUX AEP,
DONT LE RENDEMENT EST DIFFICILEMENT
QUANTIFIABLE
• VOLUME PRÉLEVÉ ÉVOLUANT PEU DEPUIS
2015

DES EVOLUTIONS EN COURS :
• GESTION COMMUNALE ACTUELLEMENT
(SAUF POUR LES COMMUNES DE VACHÈRES
EN QUINT, SAINT-ANDÉOL ET SAINT-JULIEN-
ENQUINT)
• TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE À LA CCD
(en cours de discussion)
• SCHÉMAS DIRECTEURS AEP : 8 RÉALISÉS,
23 EN COURS DE RÉALISATION OU DE
RÉFLEXION
• UN CONTRAT DE PROGRÈS VISANT UNE
AMELIORATION (DEPUIS 2016)

eau (qualité)
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ASSAINISSEMENT
• 34 RÉGIES COMMUNALES 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR 70% 
DE LA POPULATION

• 16 COMMUNES SANS SYSTÈME
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR LE
TRAITEMENT DES EAUX :

• 40 STATIONS D’ÉPURATION SONT
RECENSÉES - FILTRES PLANTÉS DE
ROSEAUX (POUR MOITIÉ)

• 2 AUTRES STATIONS EN COURS DE
RÉALISATION ET 5 EN PROJET

=> CAPACITÉ TOTALE : PLUS DE 43 000 EH 
(ÉQUIVALENT HABITANT)

• ÉQUIPEMENTS GLOBALEMENT 
EN CONFORMITÉ AVEC LES 
RÉGLEMENTATIONS (POUR 34 STATIONS)

=> EVOLUTION POSITIVE DU TRAITEMENT 
DES EAUX USÉES ET DONC LA QUALITÉ DES 
MILIEUX (ZONES DE REJETS)

eau (qualité)

• 33 COMMUNES ont un zonage
d’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

• TRAVAUX DE RÉHABILITATION RÉALISÉS
SUR ENVIRON 150 OU 200 INSTALLATIONS
DEPUIS 2013

• + PROGRAMME DE RÉHABILITATION SUR
ZONES PRIORITAIRES

CONFORMITÉ DES 
INSTALLATIONS ANC

CONFORMITÉ DES 
INSTALLATIONS ANC

conformité des stations d’épuration
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eau (potentiel hydroélectrique)

un potentiel hydroélectrique 
mobilisable sur des tronçons 
appartenant à quelques sous-
bassins versants (haute vallée 
de la drôme)
le territoire compte 13 installations 
hydroélectriques dont 1 barrage à 
menglon qui produisent environ 15030 
mwh.

potentiel hydroélectrique des cours d’eau
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biomasse - bois-énergie

un territoire boisé mais peu 
exploité (voire exploitable)
=> de nombreux terrains inaccessibles 
(pente, absence de desserte...)

sous gestion onf

hors gestion

boisements soumis au régime forestier 
et sous gestion onf
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704km² potentiellement 
exploitables pour le bois-
énergie
=> potentiel évalué à 45139 MWh 

biomasse - bois-énergie
surfaces de forêts exploitables (en ha)
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biogaz

un potentiel méthanisable 
sous exploité
aucune installation en biogaz, ni de 
valorisation des déchets n’est identifiée 
sur le territoire

le potentiel de production en 
méthanisation est évaluée par l’oreges à 
13490 MWh (déjections d’ovins, industrie 
agroalimentaire...)

potentiel de méthanisation productible 
par commune (en mwh)
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air (potentiel éolien)

le relief diois est propice à 
la confrontation avec les 
phénomènes éoliens

3 sites de petites éoliennes ont été 
installées sur le territoire. ils produisent 
16 mwh par an. 

vents dominants & secteurs balayés par des 
vents > 4m/s à 50 mètres de hauteur
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air (potentiel éolien)

quelques communes (charens, 
beaumont, chalancon, 
vachère, saint-julien) 
apparaissent comme des zones 
favorables au développement 
de l’éolien au regard des 
différentes contraintes 
(servitudes d’utilité 
publique...)

secteurs de développement 
préférentiel de l’éolien
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une bonne qualité de l’air

• UN TERRITOIRE PEU CONCERNÉ PAR LES
NUISANCES ET POLLUTIONS DU FAIT DE
L’ÉLOIGNEMENT DES GRANDES VILLES
ET PRINCIPAUX AXES DE DÉPLACEMENT
DU DÉPARTEMENT

• NUISANCES SONORES NON RECENSÉES
• POLLUTION LUMINEUSE TRÈS FAIBLE

pollution lumineuse
(comparaison à la vallée du rhône)

air (qualité & gaz à effet de serre)
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TOUTEFOIS, COMME TOUTE LA DRÔME, 
TERRITOIRE PARTICULIÈREMENT EXPOSÉ
AUX ÉMISSIONS D’OZONE

AVEC DÉPASSEMENT RÉGULIER DE LA 
VALEUR CIBLE POUR LA PROTECTION DE LA 
SANTÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT

air (qualité & gaz à effet de serre)
nombre de jours de dépassement en ozone
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solaire (ensoleillement et irradiation)

l’ensoleillement, un bénéfice 
méditerranéen
ensoleillement moyen = 2250 heures par 
an

ensoleillement annuel sur un plan 
horizontal (kwh/m²/an)
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un gisement solaire 
considérable
207 installations photovoltaïques sont 
posées sur le territoire. elles produisent 
seulement 4445 MWh.

le potentiel de production d’énergie 
solaire photovoltaïque est évalué par 
l’oreges à 167042MWh (principalement 
par la pose de panneaux sur les 
habitations)

solaire (photovoltaïque)

entre 2010 et 2015 : 
nb installations solaires x3

puissances installées x5

potentiel solaire photovoltaïque productible 
par commune (en mwh)
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1478 m² de capteurs solaires thermiques 
installés, soit 776 MWh

le potentiel de production d’énergie 
solaire thermique est évaluée par 
l’oreges à 45 397 MWh (principalement 
par l’habitat individuel...)

solaire (thermique)

entre 2010 et 2015 : 
surfaces panneaux +38%

production +41%

potentiel solaire thermique productible 
par commune (en mwh)
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production d’énergies renouvelables

une production d’énergies 
renouvelables comparable 
à celle de 2010 (malgré de 
nouvelles installations) 
=> tributaire de la biomasse et 
de l’énergie hydraulique
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consommation d’énergies et émission de g.e.s.

OBJECTIFS NATIONAUX
-50%  D’ICI 2050

DIVISION PAR 4 DES 
ÉMISSIONS GES D’ICI 
2050 (DEPUIS 1990)

DRÔME
• - 4% DEPUIS 2005

CONSOMMATION D’ÉNERGIE FINALE :
DIOIS
• - 13% depuis 2005
• - 20% depuis 1990

EMISSIONS DE GES :

• - 24% DEPUIS 2005
(SURTOUT RÉSIDENTIEL)

• SOURCES PRINCIPALES :
AGRICULTURE, TRANSPORT
ROUTIER ET RÉSIDENTIEL

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
• - 6% ENTRE 1990 ET 2012

DRÔME
• - 13% DEPUIS 2005

OBJECTIFS BIOVALLÉE (TIGA)
• - 50 % consommation d’énergie
• x 4 ENR (178 => 790 KWH)
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besoins en climatisation (en degrés jours unifiés)

2050aujourd’hui

x 2,5
300°

consommation d’énergies et émission de g.e.s.
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paysage & patrimoine
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paysage

6 grandes entités paysagères 
(découpées en 21 unités)
• vallée de quint
• vallée de la Drome
• bassin du Bez
• haute-vallée du Buëch
• bassin de la Roanne
• bassin de l’Oule

unités paysagèrees
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val de quint

éléments d’identité
• un paysage marqué par sa «naturalité»
• un val caché derrière un écrin de

montagnes et de falaises souvent
abruptes

• moyenne montagne (300-1000m)
• une structure paysagère axée (rivière)

et étagée finissant en «cirque»
• fortes pentes boisées surmontées de

roches blanches et ocres (pics rocheux)
• une activité agricole de terroir (élevage,

polyculture : vergers noyers, plantes
aromatiques : lavande) concentrée
sur les replats de la vallée, le long des
rivières (la Sure et le Marignac),

• des villages installés en remontée de
pente

• un habitat isolé et disséminé
• des voiries limitées mais perceptibles

(équipements de sécurisation : murets,
parapets...)
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val de quint

mutations / évolutions
• une très légère déprise agricole

(champs de lavande à l’abandon,
embroussaillement, avancée de la forêt
sur quelques pentes)

• forte réhabilitation de bâtis anciens
• de nouvelles constructions installées

en fond de vallée en rupture avec le
paysage

=> «le retrait» du val comme garant de 
l’intégrité paysagère

avancée de la foret sur les terres pâturées 
depuis 1948
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val de pontaix - combe de die

éléments d’identité
• la rivière drôme (engoncée dans un

relief marqué) structure le paysage
• contraste entre les reliefs en second

plan et les espaces urbanisés-cultivés
avec un étagement visible : falaises
lointaines (glandasse, vercors), pentes
douces occupées par les vignes, plantes
aromatiques, forêts sur les reliefs
abrupts

• villages installés à mi-pente, en retrait
de zones inondables, à l’ambiance
provençale, au-dessus de terres
cultivées (vignes, vergers, cultures
aromatiques)

• la vallée est ponctuée (cabanons de
vignes, clochers d’église...)

• très importantes installations
touristiques (campings) le long de
rivière et entrée de villages

mutations / évolutions
• une urbanisation forte (résidentielle et

économique) autour de die changeant
le caractère pittoresque perceptible
de l’extérieur & suppression de terres
agricoles

• forte pression touristique

Val de Pontaix

Combe de Die



/72

Nouvelles constructions, chemin des Batets, Die

Des extensions urbaines clairement visibles, Die

Zone Artisanale et terres agricoles cohabitent, Die

val de pontaix - combe de die
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Transition entre moyenne et Haute 
Vallée de la Drôme : La plaine 
du Grand Lac en arrivant sur 

Beaumont-en-Diois

un paysage de transition «atypique» entre moyenne et haute vallée de la Drôme
La Plaine du Grand Lac et le Claps

Route du claps

Le claps vu depuis la plaine du lac

val de pontaix - combe de die
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contrefort du vercors dominant la combe de die

Vallée des contreforts du Vercors: 
champ de noyers, col de rousset et 
montagnes du vercors, chamaloc confluence de la drôme et du bez vue depuis le vieux Montmaur

Combe de Vercheny : collines marneuses et vignes, barsacPlaine agricole de Menglon, montagne de Cerne et montagne d’Aucelon en fond

éléments d’identité
• un paysage de transition entre montagne  (le glandasse

- falaises de haut plateau) et influence méditerranéenne
(provençale pour les replats et vallons)

• pentes abruptes ; basculement forêt et plateau pelé
• vallons asséchés (=rares pâturages) et quelques clairières,

respiration alternant falaises calcaires abruptes et couvert
forestier dense (hêtres, pins...)

• les routes laissent la place aux sentiers
• points de vue remarquables dans les virages en épingle

mutations / évolutions
• déclin du pastoralisme & colonisation forestière
• pression touristique (rando, escalade)
• pression résidentielle aux abords de die (route de romeyer...)
• le col des roussets, rare accès, sensible

en limite du vercors :
• évolution de la montagne par les phénomènes naturels

(érosion, éboulis) et climatiques (vent, sécheresse, froid)
• fermeture des alpages par l’avancée de la forêt
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le bassin du bez

éléments d’identité
• un paysage naturel montagnard de 600

à 2000m aux reliefs karstiques
• sous les falaises des hauts plateaux du

vercors et du glandasse, succession de
gorges (rio soure, gâts), chaos, cirques
(archiane), vallons ouverts et pics
(rocher de combau)

• forte impression de verticalité
• villages rares et pittoresques
• végétation méditerranéenne 

montagnarde (garrigue, résineux)
• ruisseaux à régime torrentiel
• alternance de forêts denses (ubac) et

de pelées sèches (adret)
• scénographie de plusieurs routes (haies

de buis taillés, murets de pierre..)

Gorges des Gâts, Chatillon-en-Diois

Cuvette de Glandage
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un espace de transition végétale

• En dessous de 1000m : taillis
de chênes pubescents et pins
sylvestres, landes de genevriers,
genêts, lavandes, thyms...

• De 1000m à 1800m: forêts de
sapins, pins noirs d’Autriche,
hêtres et pins sylvestres

• Au dessus de 1800m : pelouses
subalpines, parsemées de
quelques pins crochet, mélèzes
et épicéas

le bassin du bez
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mutations / évolutions
• une occupation agricole - pastoralisme

en perte de vitesse
=> abandon des pâturages, fermeture des 
paysages, embroussaillement des pentes, 
sensibilité aux incendies
• une forêt exploitée avec de nombreuses

saillies (pistes) au milieu des bois
• une pression touristique (réseau dense

d’itinéraires de randonnées, nombreux
refuges, escalades...)

• sensibilité des équipements de
sécurisation des routes / signalétiques
routières / aires de stationnement

le bassin du bez
l’avancée de la forêt à glandage (en arrière plan) entre 1930 et 2019
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vallée du haut diois

éléments d’identité
• les boisements méditerranéens 

ensemencent peu à peu les prés pentus
• en dehors de rd93, un territoire en cul

de sac
• le relief avec découvertes sinueuses

: ouverture / fermeture de vues,
alternance de forêts fraiches et de
replats chauds et ventés

• des pentes au couvert boisé dense
• des replats cultivés ou paturés le long

des rivières, avec dees villages perchés
• villages ramassés et fermes isolées de

pierres calcaires apparentes

mutations / évolutions
• une dynamique de réhabilitation de

vieilles fermes (pression résidentielle
secondaire)

• une fermeture des paysages
liées à l’avancée de la forêt et
l’embrouissaillement de pâturages,
diminution des pratiques pastorales &
risques d’incendie

• une pression d’installations en énergies
renouvelables ou sur les ressources
(éolien, parc photovoltaîque)

• des trouées multiples avec les pistes
forestières
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vallée du haut diois

Haut-Charens

route de miscon Cuvette de Valdrôme
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la vallée de la roanne & le val d’oule

éléments d’identité
• une vallée cernée de montagnes boisées

(800-1200m)
• un relief sculpté par l’érosion, parsemé

de champs de lavandes
• villages retirés avec des fermes isolées
• terres arides à influence

méditerranéenne, forêts de chênes
blancs et garrigues

• routes sinueuses offrant des points de
vue remarquables

• agriculture confinée sur de rares
replats

• des ruines éparses
• val d’Oule avec noyeraies, distilleries
• plan d’eau de rémuzat comme attrait

touristiques
• géomorphologie, climat et absence

de source : une exploitation agricole
difficile, des cultures sèches (lavande,
élevage)

mutations / évolutions
• déprise agricole sur les reliefs difficiles

; développement de la garrigue (risque
incendie)

• restauration & tourisme disparate
• pression des installations éoliennes et

photovoltaiques

Vallée de la Roanne, Pradelle

Val d’Oule, La Motte-Chalancon
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Haute vallée de la Roanne : 
noyers et marnes, drêvoux, 
saint-nazaire-le-désert

La vallée de la Roanne

la roanne, pradelle

Vallée de brette

RD 140, gorges d’aucelon

Haut plateau de volvent

la vallée de la roanne & le val d’oule
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Le val d’Oule

col de prémol, porte d’entrée sur le val d’oulee

Moyenne vallée de l’Oule : 
les aumas, rottierVallée d’Arnayon et ses gorges

La cuvette de Chalancon

la vallée de la roanne & le val d’oule
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haut val du buëch

éléments d’identité
• puissance rocailleuse des hauts

sommets (pics alpins, col de la croix
haute, col de grimone),

• bocages de grèves empierrés,
• alpages colonisés par des forêts de pins
• vallon de la jarjatte
• vision circulaire de tout le val depuis

lus-la-croix-haute

mutations / évolutions
• fort impact du tourisme & des

dimensions commerciales (publicité), le
long de rn75

• dispersion de bâtis contemporains dans
les prairies

• transformation importante de
l’architecture

• moindre enneigement / réchauffement
climatique (transformation paysage
naturel & friches touristiques ?)

• risque de mitage



/84

patrimoine - paysage urbain

des silhouettes de village 
et ensembles «urbains» 
remarquables (centre médiéval 
de châtillon, pontaix...)
=> plusieurs implantations sur 
des éperons rocheux ou en 
verrous de cluses

des centres-villages de 
pierre calcaire à l’identité 
architecturale globalement 
préservée 

peu de constructions réalisées 
depuis un siècle

un patrimoine du quotidien 
particulièrement visible (peu 
transformé, ou bien réhabilité) 
et perceptible de l’extérieur des 
villages

des villages de pierre calcaire
châtillon-en-diois

saint-roman
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5 morphologies ou modes 
d’organisation des villages

villages dispersés villages agglomérés

villages circulaires villages maillésvillages rues (ou linéaires)

arnayon lesches-en-diois

la motte chalancon châtillon-en-dioisbeaumont-en-diois

=> problématiques de 
structuration (communale et 
intercommunale), de centralités 
et de modes d’évolution des 
secteurs urbanisés

patrimoine - paysage urbain
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patrimoine - paysage urbain

une perturbation de la lecture 
des ensembles urbains

urbanisation pavillonnaire 
ou indigente sur les axes-
perspectives (entrée de village, 
espaces de mise en scène)

recoubeau-jansac

saint-roman

des transformations lourdes 
de la topographie

apparition de «berlinoises» 
(béton de ciment) pour les murs 
de soutènement
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bâtis «provençaux» bâtis «montagnards»
poyols lus-la-croix-haute

un territoire de transition de typologies architecturales archétypales
rapport à la topographie (altimétrie, ligne de toit...) - façades (formes & matériaux)

• vallée, moyenne montagne,
• ordonnancement régulier

- hauteurs décroissantes
• volets de couleur pastel

• haute vallée du buësch,
proximité du vercors,
étagement montagnard

• bâtiments massifs

• mairies, écoles, bâtis
du xixème construits le
long des grands axes de
communication

maisons de maître 
& bâtis «républicains»

patrimoine - paysage urbain
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bâtis «provençaux» bâtis «montagnards»
boulc lus-la-croix-haute

maisons de maître 
& bâtis «républicains»

un territoire de transition de typologies architecturales archétypales
façades (formes & matériaux)

• moellons grossiers de
taille disparate

• contreforts

• souvent mono-orientation
(adret)

• pierres de taille, briques...

patrimoine - paysage urbain
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bâtis «provençaux» bâtis «montagnards»

un territoire de transition de typologies architecturales archétypales
toitures (formes & matériaux)

• faible pente de toit
• un ou deux versants
• tuiles canal

cabanon de vignes, bergerie 
sur les hauteurs...

• pente plus forte
• deux versants
• demi-croupe
• tuiles en écaille du

dauphiné & ardoise des
alpes du sud

• toiture à 4 pans

maisons de maître 
& bâtis «républicains»

patrimoine - paysage urbain
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des éléments d’identité 
récurrents

• escaliers extérieurs couverts
par les débords de toiture

• génoises
• balcons & ferronnerie
• portes et porches (grande

diversité)
• fontaines
• viols, ruelles...

patrimoine - paysage urbain

+ les typologies architecturales
spécifiques
• magnaneries
• batis viticoles
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des mutations en cours

• terrasses - murs - murets
de pierre remplacés par des
soutènements en béton,

• développement de nouvelles
ouvertures (portes, fenêtres),

• les extensions «légères»
(vérandas...)

• intégration des 
énergies renouvelables 
(photovoltaïque...)

• l’emploi de nouveaux 
matériaux

patrimoine - paysage urbain
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des mutations en cours

• terrasses - murs - murets
de pierre remplacés par des
soutènements en béton,

• développement de nouvelles
ouvertures (portes, fenêtres),

• les extensions «légères»
(vérandas...)

• intégration des 
énergies renouvelables 
(photovoltaïque...)

• l’emploi de nouveaux 
matériaux

patrimoine - paysage urbain

1 rue, 1 même typologie, 
4 matériaux de couverture => identité ?
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un patrimoine vernaculaire 
multiple et d’intérêt dans 
chaque village (église, 
château, cimetière protestant, 
fontaine...)

+ des ensembles urbains
remarquables

... mais très peu protégés

patrimoine vernaculaire
église lesches-en-dioisancien château de beaurières

cimetière protestant à valdrôme tour, haut de charenscentre de châtillon-en-diois

patrimoine - paysage urbain
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des mesures de protection du 
patrimoine concentrées à die :
• un site patrimonial 

remarquable
• une vingtaine d’édifices et

sites classés ou inscrits (la
moitié à die)

• des zones de présomption
archéologique qui
s’égrènent le long de la
drôme

boulc

ancienne commanderie des templiers 
à lus-la-croix-haute (XI-XIIème siècle)

périmètres de protection des patrimoines culturels

patrimoine - paysage urbain
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merci de votre attention
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